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L'economie est un devoir du soldat

«Pour qu'une armee puisse se battre, eile a

besoin non seulement de bons soldats, mais

encore d'un materiel abondant et en excellent
etat.

Au moment de leur emploi au combat, les

armes, l'equipement personnel et le materiel de

corps doivent pouvoir rendre leur maximum.
Le soldat et le grade disposent, au moment
decisif, d'un materiel dont la valeur depend
des soins qu'ils lui ont donnes. La quakte de

ce materiel est done entre leurs mains. Iis ne
doivent pas compter sur le materiel de rempla-
cement. Seuls les objets qu'on a sous la mam
sont sürs Chacun a done le devoir de traiter le

materiel avec soin et de limitcr toute consom-
mation au strict necessaire

II est certain que notre pays rencontrera
bientöt des difficultes dans le domaine de

l'importation des matieres premieres et de

la production indigene. Des le debut, tous
les services de 1'armee doivent veiller ä ce

que nen ne se perde ou ne soit dilapide et ä

ce que l'economie soit partout la regie Au-
cune couise de vehicule ä moteur ne devra etre

executee si eile ne repond pas ä une necessite
absolue ou si d'autres moyens de locomotion
(chemin de fer, cheval, bicyclette) peuvent
etre employes plus rationnellement. Les Ve-
hicules ä moteur qui consomment beaucoup
de carburants ne seront employes qu'en cas
de besoin imperieux. Les courses ä vive allure

(ou ä vitesse trop reduite) entrainent la con-
sommation d'une quantite excessive de benzine

et doivent done etre evitees.

Notre Industrie automobile et notre elevage
chevalin ne sont pas en mesure de couvnr les

besoms de 1'armee suisse. Force est de nous
tirer d'affaire avec ce dont nous disposons.
L'interet de la defense nationale commande
done de menager chevaux et vehicules

D'une mamere toute generale, ll Importe
d'ailleurs que rien ne se perde m se dilapide
dans 1'armee Le vieux metal et les dechets de

tous genres doivent etre utilises au mieux.

Les sacrifices que le pays doit supporter sont
considerables. Nous devons veiller ä ne pas
les accroitre encore par la negligence ou par
un manque de comprehension Partout oil la

troupe doit se servir des biens de l'Etat ou
de ceux des particuliers (ouvrages fortifies,
places d'exercices, cantonnements, etc.), elle
s'abstiendra de tout emploi abustf de materiel

et aura soin de ne causer aucun dommage sans

necessite absolue. Tant que nous ne sommes

pas en guerre, nous devons renoncer ä des

mesures qui seraient peut-etre desirables mais
dont l'interet ne repondrait pas aux dommages

qui en resulteraient. L'approvisionnement du

pays exige qu'on respecte le plus possible les

cultures de toutes sortes. Les troupes ne de-

vront pas non plus abuser de l'hospitahte de

la population de localites oil elles sont can-

tonnees, cas la population civile Supporte des

sacrifices dejä suffisamment lourds.

L'armee sert le pays et doit en defendre les m-
terets. Elle doit agir en consequence. Menager
le materiel et la propriete pnvee est d'ailleurs
un devoir moral La troupe qui a le sens de

l'economie prouve sa discipline et son esprit
militaire

J'attends de tout soldat qu'il comprennc ces
choses et les mette en pratique. De tout grade,

j'exige qu'il donne le bon exemple egalcment
dans ce domaine et fasse appliquer dans sa

sphere de commandement une stricte econo-
mie.»

Le Commandant en chef de 1'Armee :

Q.G., 8.9.39 General GUISAN

Voir aussi 1'ordre du General du 19 2 41 con-
cernant l'economie et le soin du materiel

Source.
Guide admimstratif ä l'usage des Fourriers
des Quartiers-maitres et des Commandants
d'umtes Edite par l'Association Romande
des Fourriers Suisses avec l'autonsation du

Commissaire des guerres en chef Redaction
et Administration:
Capitaine Ed Beguehn,
Thoune; decembre 1943, p 2
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